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Inscriptions aux concours
Les inscriptions aux concours de recrutement d'enseignants
de la session de 2024 sont prévues du mardi 3 octobre, à
partir de 12h00, au jeudi 9 novembre 2023, 12h00, heure de
Paris aux adresses suivantes :

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/enseigner-dans-
un-college-ou-lycee-de-l-enseignement-prive-sous-contrat-
643

https://www.devenirenseignant.gouv.fr/enseigner-dans-
une-ecole-privee-sous-contrat-le-certificat-d-aptitude-au-
professorat-des-ecoles-175

Attention, certaines disciplines sont saturées dans
l’enseignement privé en Nouvelle-Calédonie
(Biotechnologie, Maths/sciences et Physique-chimie). En
2023, trois lauréats de concours de l’enseignement privé
n’ont pas obtenu de poste et sont dans l’obligation de
chercher un établissement d’accueil dans l’hexagone. 

INFO +
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ABONNEZ VOUS À NOTRE PAGE FACEBOOK ! @UTCFECGC

02 novembre : Mutation
inter-direction,
préparation de la rentrée
2024 : Postes vacants,
supprimés et services
réduits

 Les CCML à venir

Votre cotisation syndicale
vous ouvre droit à une
réduction d'impôts sur le
montant de vos impôts sur le
revenu égale à 66 % des
cotisations versées. 

Vous pouvez encore cotiser
pour l’année 2023. 

N’hésitez pas!

COTISATION SYNDICALE
= REDUCTION FISCALE

Notes Administratives des Maitres Auxiliaires 

Une note administrative sur 40 doit être attribuée à tous les
Maîtres Auxiliaires par les chefs d’établissement. Cette note
s’ajoute à la note pédagogique pour le classement des
enseignants lors des avancements d’échelons. Plus les notes
sont élevées, plus vous avez de chance d’avancer rapidement
dans vos échelons. 

Vice-Rectorat
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ASEE
La situation financière de l’ASEE risque de se
solder par une liquidation judiciaire. En effet,
les dettes continuent de s’accumuler malgré le
redressement judiciaire en cours. 

A la suite de l’assemblée Générale qui s’est
tenue au lycée DO KAMO le samedi 28 aout
2023 des propositions ont émergés. Messieurs
LAWI Dominique (président du CA) et Patrick
EATENE (directeur adjoint de l’ASEE) ont été
désignés pour collaborer avec le gouvernement. 

Une assemblée générale extraordinaire se
tiendra le 28 octobre 2023 pour faire le point
sur les avancées. 

Un mandat a été donné au gouvernement et à
M. Paul IVAMI afin d’établir un travail
budgétaire et juridique avec les équipes de
chaque établissement. 

Enfin, il a été décidé que chaque établissement
auquel seront rattachés les écoles du bassin
pourront se constituer en association afin
d’être financièrement et juridiquement
autonome. 

Jordane LEFEBVRE
Je suis disponible par téléphone :78.78.39 ou
par mail : sepcgc@utcfecgc.nc et sur rendez-
vous 

Mouvement du personnel 
Le mouvement des enseignants titulaire de la
DDEC est avancé au 5 octobre 2023. 

Le mouvement des enseignants remplaçants de la
DDEC est avancé au 8 novembre 2023.

La commission paritaire et de l’emploi du
personnel d’éducation aura lieu le 29 novembre

La commission de l’emploi du personnel
d’administration et de service aura lieu le 6
décembre 2023

N’hésitez à nous envoyer vos barèmes pour que
nous puissions les vérifier. 

Fermeture progressive du LP Johanna Vakié

Due à une baisse des effectifs élèves depuis
plusieurs années, la DDEC a décidé de fermer
progressivement le Lycée Professionnel Johanna
Vakié. Cette décision va forcément impacter le
mouvement du personnel. Les enseignants
titulaires intégreront d’office le mouvement des
enseignants selon leur barème respectif. 

Postes à profil

Vous trouverez sur le site de la DDEC la liste des
postes à profil enseignants. Vous devrez envoyer
vos candidatures avant le 15 octobre 2023.

Comité d’Entreprise (CEEC) de DDEC 

N’oubliez pas d’envoyer vos demandes de
remboursements avant la fin de l’année. Vous
trouverez tous les formulaires du CE sur le site de
la DDEC https://ddec.site/formulaires-ce/
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